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RAPFORT DU SECRETAIRE GENERAL AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
AU SUJET DES POUVOIRS DU REPRESENTANT ADJOINT DE L'ITALIE AU
CONSEIL DE SECURITE

Conformément & ll'artisle 15 du réglement intérieur provisoire du Conseil de
sécurité, le Secrétalre générel souhaite communiquer qu'il a regu du représentant
permanent de 1'ITtalie auprds de 1'Organisation des Netimns Unies, une note, en
date du 29 décembre 1971, transmattant des ponuvolrs signés le 21 décembre 19TL par
le Ministre des affaires étrangdres de 1'Italle et ddslgnant M, Alberto Caveglieri
comme représentant adjoirt de l'Italie au Conseil de sécurité.

De l'avis du Secrétaire général, ces pouvolrs sont en rdgle,
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